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L’ACTU – Le siège du CDOM 95 déménage !
Depuis le 2 septembre, les locaux du CDOM 95 ont quitté Eaubonne pour s’installer à Soisy‑sous‑Montmorency.
Le pourquoi du comment : la maison d’Eaubonne, édifiée à la fin du XIXᵉ siècle, nécessitait des travaux conséquents de rénovation et de mise aux normes jugés trop coûteux. Des locaux plus fonctionnels et adaptés à l’activité ont donc été.recherchés.
Une situation géographique optimale : cette nouvelle Domus, construite en 1972 à l’origine pour un cabinet d’expert‑comptable et récemment rénovée, se situe à quinze minutes à pied de la gare d’Enghien‑les‑Bains et de son centre‑ville, et donc dans une situation centrale dans le département, de plus dans un quartier résidentiel de Soisy où le stationnement est gratuit.
Une installation clé en main : la maison dispose des équipements et du confort indispensables à des bureaux (pièces spacieuses, climatisation, nombreux rangements, sous‑sol complet pour les archives, etc.). En outre, une grande dépendance lumineuse a pu être transformée en une très belle salle de réunion, équipée d’un système performant de visio-conférence, avec un budget travaux contenu.
Des coûts maîtrisés : la maison bénéficie d’une bonne isolation (DPE C). Elle est équipée de pompes à chaleur réversibles, de fenêtres haut de gamme à double vitrage et de panneaux solaires qui la rendent en partie autonome en consommation électrique. De plus, la petite surface des espaces verts limite les frais d’entretien.
Une opération immobilière réussie : La maison d’Eaubonne a été vendue à un cabinet d’experts-comptables (ironie du sort !), l’acte notarié définitif intervenant fin septembre.
Dr Sandrine Duranton 

RECONNAISSANCE DU HANDICAP 
3 QUESTIONS À…
Dr Brigitte GAINET, Chef du Service Évaluation – Maison Départementale des Personnes Handicapées du Val d’Oise, Direction de l’Autonomie
Quel est le rôle du médecin soignant dans la reconnaissance du handicap par la MDPH ?
Il peut s’agir de tout médecin en qui le patient a confiance et qui suit la pathologie principale à l’origine du handicap : ophtalmologiste en cas de cécité, chirurgien après une amputation, psychiatre, etc. Ce n’est donc pas exclusivement le médecin traitant. Son rôle : décrire le retentissement concret de la maladie sur la vie quotidienne et l’autonomie. Pour cela, il rédige le certificat médical, pièce maîtresse du dossier MDPH. Ce document éclaire la situation médicale et fonctionnelle : pathologie en cause, évolution, traitements en cours, conséquences sur les activités et la participation sociale. Il doit être rédigé dans un style clair, car il sera examiné par divers professionnels (médecins généralistes, IPA, ergothérapeutes, psychologues, enseignantes spécialisées, travailleurs sociaux).
Pourquoi certains praticiens hésitent-ils à initier cette démarche ?
Ce certificat est long (formulaire Cerfa de 8 pages) et explore le retentissement social, au-delà du cadre médical habituel. Certains redoutent d’« enfermer » le patient dans une étiquette handicap. Or il ne s’agit pas d’une incapacité définitive, mais d’un état constaté à un instant donné, destiné à sécuriser des droits. Cette réticence s’explique aussi par la reconnaissance assez récente du handicap : la loi pour l’égalité des chances, en 2005, a marqué une révolution culturelle en définissant le handicap comme l’impact d’une déficience sur la participation à la vie sociale et les activités quotidiennes.
Quels arguments pour les convaincre ?
Le certificat conditionne l’accès à de nombreux droits indispensables pour participer à la vie en société : AAH (Allocation Adulte Handicapé), RQTH (Reconnaissance de la Qualité de Travailleur handicapé,) PCH (Prestation de Compensation du Handicap), aménagements de véhicule ou de logement, Carte Mobilité Inclusion Priorité, etc… Les enfants en grande difficulté scolaire due au handicap pourront bénéficier d’un Plan Personnalisé de Scolarisation avec aménagement de la scolarité et bénéficier éventuellement d’un AESH. En outre, le temps de rédaction du formulaire pour la première demande de compensation à la MDPH est rétribué comme consultation très complexe par la Sécurité Sociale (au minimum 60 € en métropole, 72 € en Outre-mer). Mais surtout, cet acte médical et social permet à la personne handicapée de maintenir sa citoyenneté, et ouvre des droits qui peuvent changer sa vie.
Propos recueillis par Nathalie Chahine 

REGULARISATION DES PADHUE : le dispositif PACT entre en vigueur 
Depuis cet été, un nouveau cadre réglementaire issu de la loi Rist a été mis en place pour les praticiens à diplôme hors Union européenne (PADHUE) exerçant en France. Baptisé PACT (Praticien Associé Contractuel Temporaire), il vise à mieux accompagner ces médecins en attente de régularisation.
Un soutien aux médecins déjà en poste
Le ministère de la Santé a constaté que de nombreux PADHUE exerçant en France sont désavantagés par rapport à leurs confrères restés à l’étranger. Pris par leurs activités hospitalières, ils manquent de temps pour préparer les épreuves de vérification des connaissances (EVC), étape incontournable pour obtenir une autorisation d’exercice en France. Le PACT permet donc de prolonger leur activité dans les services hospitaliers, à condition qu’ils s’engagent à retenter les EVC en cas d’échec. Pour être admis dans le PACT, les médecins doivent obtenir le soutien de leur chef de service et de leur chef de pôle. L’appui de la communauté médicale locale reste donc déterminant dans ce processus.
Un statut provisoire encadré
Concrètement, les PADHUE ayant échoué deux années consécutives aux EVC peuvent désormais être maintenus dans leur service sous statut de praticien associé contractuel temporaire pour une durée initiale de 13 mois, renouvelable une fois, à condition de s’inscrire de nouveau aux EVC dans les deux ans. Cette mesure transitoire ne dispense pas de la réussite aux épreuves, mais offre une continuité professionnelle et un cadre légal aux praticiens concernés. A noter que la nationalité française, lorsqu’elle a été acquise par un PADHUE, ne dispense pas du passage des EVC. Le parcours réglementaire reste identique pour tous les praticiens diplômés hors Union européenne.
Rappelons que dans le Grand Paris, nombre de services hospitaliers reposent sur l’engagement des PADHUE. Ces médecins, souvent très investis, constituent un renfort précieux. Le PACT représente pour eux une chance de régulariser leur situation tout en poursuivant leur mission auprès des patients.
Dr Catherine DIARD

AFFAIRES DISCIPLINAIRES
Certificat de complaisance dans un conflit de voisinage
Les faits : Mme A. reproche au Dr B. d’avoir rédigé un certificat de complaisance et cautionné les comportements harcelants de sa voisine Mme C.  Le Dr B. a délivré à Mme C. un certificat ainsi rédigé : « Je soussigné, docteur en médecine, certifie que Mme C, 71 ans, a été agressée verbalement le 18 avril 2… vers 19 heures devant la porte d’entrée de son appartement par sa voisine de palier, Mme A, pendant dix minutes. Elle a été menacée et prise à partie devant témoin ». Ce certificat a été produit par Mme C. devant un conciliateur de justice puis devant un tribunal correctionnel. Le praticien, qui reconnaît les faits, prend pour excuse les moments difficiles qu’il a vécu durant la crise du Covid. 
Les manquements déontologiques : Ce document, rédigé sur le papier à en-tête du praticien, présenté comme un certificat médical, ne comporte aucune constatation médicale et mentionne des faits dont il n’a pas été témoin. Le Dr B. enfreint les règles de l’article R. 4127-28 du code de la santé publique : « La délivrance d’un rapport tendancieux ou d’un certificat de complaisance est interdite ». 
La décision de la chambre disciplinaire : La sanction du blâme est prononcée à l’encontre du Dr B. Il versera une somme de 3000 € à Mme A et une somme de 1200 € au conseil départemental de l’Ordre des médecins en application des dispositions de l’article 75 de la loi du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique.
 
